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DE LA CHARENTE  

 
 
 
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

SEANCE DU 26 JUIN 2014 
 
 

LE VINGT SIX JUIN DEUX MILLE QUATORZE à 17h30 , les membres du 
conseil communautaire se sont réunis au siège de la communauté 
d'agglomération du Grand Angoulême - 25 boulevard Besson Bey à 
ANGOULEME suivant la convocation qui leur a été adressée par Monsieur le 
Président. 
 
Date d’envoi de la convocation : 20 juin 2014  
Secrétaire de séance :  Anne-Marie BERNAZEAU 
 
Membres présents  :  
 
Jean-François DAURE, Marie-Hélène PIERRE, Denis DOLIMONT, Fabienne 
GODICHAUD, Michel GERMANEAU, André BONICHON, Yannick PERONNET, 
Bernard CONTAMINE, Didier LOUIS, Jacques PERSYN, Guy ETIENNE, 
Danielle BERNARD, Anne-Marie BERNAZEAU, Jacky BONNET, Jacky 
BOUCHAUD, Mireille BROSSIER, Gérard BRUNETEAU, Sylvie CARRERA, 
Stéphane CHAPEAU, Danielle CHAUVET, Françoise COUTANT, Véronique DE 
MAILLARD, Catherine DEBOEVERE, Bernard DEVAUTOUR, Karen DUBOIS, 
Jacques DUBREUIL, François ELIE, Annette FEUILLADE-MASSON, Jean-
Jacques FOURNIE, Maud FOURRIER, Nicole GUENOLE, Nicole GUIRADO, 
Joël GUITTON, Isabelle LAGRANGE, André LANDREAU, Bertrand 
MAGNANON, Annie MARAIS, Annie MARC, Catherine MAZEAU, Daniele 
MERIGLIER, François NEBOUT, Jean-Philippe POUSSET, Bernard 
RIVALLEAU, Zahra SEMANE, Jean-Luc VALANTIN, Vincent YOU 
 
Ont donné pouvoir  : 
 
Isabelle FOSTAN à Marie-Hélène PIERRE, Gérard DEZIER à Yannick 
PERONNET, Xavier BONNEFONT à François ELIE, Patrick BOURGOIN à 
Danielle CHAUVET, Samuel CAZENAVE à Isabelle LAGRANGE, Janine 
GUINANDIE à Jacky BOUCHAUD, Elisabeth LASBUGUES à Joël GUITTON, 
Marie-Claude MONTEIL à André BONICHON, Olivier RIVIERE à Stéphane 
CHAPEAU, Elisabete SERRALHEIRO COSKUN à Jean-Philippe POUSSET, 
Philippe VERGNAUD à Véronique DE MAILLARD, Anne-Laure WILLAUMEZ-
GUILLEMETEAU à Vincent YOU 
 
Excusé(s)  : 
 
Philippe LAVAUD 
 
Absent(s)  : 
 
Isabelle FOSTAN, Gérard DEZIER, Xavier BONNEFONT, Patrick BOURGOIN, 
Samuel CAZENAVE, Martine FRANCOIS ROUGIER, Janine GUINANDIE, 
Elisabeth LASBUGUES, Françoise LEGRAND, Marie-Claude MONTEIL, Olivier 
RIVIERE, Elisabete SERRALHEIRO COSKUN, Philippe VERGNAUD, Anne-
Laure WILLAUMEZ-GUILLEMETEAU 
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Dans le cadre de sa compétence transport et conformément aux orientations du Plan de 

déplacements urbains (PDU) de favoriser les modes de déplacements plus respectueux de 
l’environnement, la communauté d’agglomération du Grand Angoulême souhaite proposer aux 
habitants un service de location de vélos. 

 
Ce service a vocation à être intégré au futur pôle d'échanges multimodal (PEM) de la gare 

d'Angoulême. Sans attendre cette échéance, il est proposé de mettre en place un service 
expérimental qui puisse évoluer selon les besoins (nombre et type de vélos, durées de 
locations, services annexes…). 

 
Ce service a pour objectifs premiers de faire essayer le vélo pour des usages quotidiens 

et de favoriser l'adoption du vélo comme mode de déplacement habituel. Il s'inscrit dans la 
stratégie de développement des alternatives à la voiture individuelle en élargissant la palette 
des offres de transports publics. 

 
Au lancement, le service mobili'cycle proposera 65 vélos de ville dont 50 vélos à 

assistance électrique (VAE) en location moyenne à longue durée (de un à plusieurs mois), 
auprès d’une agence située en cœur d'agglomération ouverte deux demi-journées par semaine. 
Les crédits afférents ont été inscrits aux budgets 2013 et 2014. 

 
L’ensemble des éléments de fonctionnement du service sont décrits dans les Conditions 

Générales d’Accès et d’Utilisation du service, jointes en ANNEXE 1. 
 
Le marché n° 2014/07 a été attribué à la STGA qui assurera la location, la gestion 

administrative, financière et la commercialisation du service ; la partie entretien-réparation des 
vélos étant sous-traitée à l'association LFM (Loisirs Formations Mobilité). 

 
Les recettes de ce service seront encaissées par le GrandAngoulême. Il convient donc de 

déterminer la structure et les niveaux de tarifs. 
 
Les principes proposés pour établir cette tarification sont les suivants : 
− une grille tarifaire la plus simple possible pour faciliter sa lisibilité, 
− un avantage tarifaire accordé aux utilisateurs du réseau de bus urbains afin de 

favoriser l'intermodalité, aux étudiants ainsi qu'aux salariés des établissements 
signataires d'une convention PDE (plan de déplacement entreprise) pour assurer la 
cohérence avec les autres services à la mobilité portés par le GrandAngoulême, 

− une facturation au plus près du coût réel pièces et main d’œuvre pour les réparations 
à la charge des utilisateurs (dégradations, mauvaise utilisation, etc.) avec un 
plafonnement à 700€ pour un VAE et 200€ pour un vélo classique (soit environ 50% 
du coût TTC du vélo neuf). 

 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 26 JUIN 2014  DELIBERATION 
N° 2014.06.199 

AMENAGEMENT DURABLE DU TERRITOIRE / 
POLITIQUES DE MOBILITÉ 

Rapporteur : Monsieur  GERMANEAU  

MOBILI'CYCLE : TARIFS AU 1ER JUILLET 2014 ET CONDIT IONS GENERALES D'ACCES  
AU SERVICE 
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Tarifs mobili'cycle (HT) :  
   Tarif réduit* 

  1 mois 3 mois 6 mois 1 mois 3 mois 6 mois 

Vélo à Assistance 
Électrique     25,00 €      66,67 €   /     18,75 €      56,67 €   / 

Vélo Classique     8,33 €      20,83 €    37,50  €        7,08 €      17,50 €      31,67 €  

Sacoches doubles     3,33  €      5,83  €    8,33  €  

 
*  tarif réduit  (non cumulable) : 

− détenteurs d’une mobili’carte 
− étudiants 
− salariés d'une entreprise ayant mis en place un PDE conventionné. 
 
La grille détaillée est proposée en ANNEXE 2 à la présente délibération. 

 
Le marché prévoit par ailleurs que l'entretien des vélos loués sera réalisé tous les 3 mois et 

à chaque fin de location gratuitement pour l'utilisateur. Les réparations, remplacements de 
pièces ou d'accessoires, pourront néanmoins lui être facturés si ils relèvent d'une usure 
anormale (casse, dégradation, etc.). Des pénalités doivent également être définies pour les cas 
où les vélos ne seraient pas ramenés dans les délais prévus au contrat de location, voire pas 
ramenés du tout. Pour se prémunir contre ce risque, une provision pour frais de recouvrement 
sera demandée à l’utilisateur (empreinte CB non encaissée) ; son montant est fixé à 200 € pour 
les vélos urbains classiques et 700 € pour les vélos à assistance électrique. Ces éléments sont 
précisés en ANNEXE 3. 
 

Vu l’avis favorable de la commission aménagement durable du territoire du 3 juin 2014, 
 

Vu l'avis favorable de la commission ressources et prospectives du 11 juin 2014, 
 

Je vous propose : 
 
D’APPROUVER les conditions générales d’accès et d’utilisation du service public de 

location de vélo mobili’cycle ;    
 
D’APPROUVER  la grille tarifaire du service public de location de vélo 

mobili’cycle, applicable à partir du 1er juillet 2014 ; 
 
D’APPROUVER  les tarifs applicables pour les réparations / entretiens des vélos loués / 

provisions pour frais de recouvrement. 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES 
(3 ABSTENTIONS : MM. YOU, LANDREAU et Mme WILLAUMEZ - GUILLEMETEAU) , 

ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE. 
 

Certifié exécutoire : 

Reçu à la Préfecture de la Charente le  : 
 

03 juillet 2014 

Affiché le  : 
 

03 juillet 2014 
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mobili'cycle : tarifs et conditions générales d’acc ès et d’utilisation du service 

 
ANNEXE 1 :  

CONDITIONS GENERALES D’ACCES ET D’UTILISATION  
DU SERVICE PUBLIC MOBILI’CYCLE 
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mobili'cycle : tarifs et conditions générales d’acc ès et d’utilisation du service 
 

ANNEXE 2 : 
GRILLE TARIFAIRE 

 
 
 
TARIFS LOCATION DE VELOS – EN EUROS 
 

 tarif plein  tarif réduit * 

 Prix HT TVA Prix public 
TTC Prix HT TVA Prix public 

TTC 

Vélos urbains classiques 

1 mois 8,33 1,67 10,00 7,08 1,42 8,50 

3 mois 20,83 4,17 25,00 17,50 3,50 21,00 

 6 mois 37,50 7,50 45,00 31,67 6,33 38,00 

Vélos à assistance électrique 

1 mois 25,00 5,00 30,00 18,75 3,75 22,50 

3 mois 66,67 13,33 80,00 56,67 11,33 68,00 

 
*  tarif réduit  (- 15% ; arrondi au 0,5 inférieur sur le prix public TTC - non cumulables) : 

− Les détenteurs d’une mobili’carte 
− Les salariés d'une entreprise ayant mis en place un PDE conventionné 
− Les étudiants 

 

TARIFS LOCATION D’ACCESSOIRES – EN EUROS 

 

 prix HT TVA Prix public 
TTC 

Sacoches doubles 

1 mois 3,33 0,67 4,00 

3 mois 5,83 1,17 7,00 

 6 mois 8,33 1,67 10,00 
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mobili'cycle : tarifs et conditions générales d’acc ès et d’utilisation du service 
 

 
ANNEXE 3 

AUTRES TARIFS APPLICABLES 
 
 

Eléments communs aux vélos de ville et aux vélos à assistance électrique  

Désignation des réparations Pièces HT Pièces TTC  Prix TTC 
Pièces et Mo  

Prix Public 
TTC 

Antivol Axa Solid Plus 12,90 15,48 20,48 20,50 

Câble antivol Axa 8,10 9,72 9,72  10,00 

Câble de frein inox 1,20 1,44 4,44 4,50 

Câble dérailleur 2,90 3,48 4,48 4,50 

Catadioptre 0,40 0,48 0,50 1,00 

Chambre à air 3,00 3,60 8,60 8,50 

Clef antivol 6,67 8,00 8,00 8,00 

Collier de selle 1,30 1,56 1,56 2,00 

Dévoilage 0,00 0,00 15,00 15,00 

Fourche 33,80 40,56 50,56 50,50 

Frein V-brake 10,00 12,00 17,00 17,00 

Gaine de frein 13,33 16,00 16,00 16,00 

Garde-boue  protège jupe 45,00 54,00 64,00 64,00 

Garde-boue  avant 9,60 11,52 15,52 15,50 

Manette  vitesses + levier Shimano 11,00 13,20 18,20  18,00  

Manivelle de pédale 11,20 13,44 19,44 19,50 

Pédales 5,80 6,96 10,96 11,00 

Phare arrière 5,10 6,12 12,12 12,00 

Phare avant 5,10 6,12 12,12 12,00 
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Désignation des réparations Pièces HT Pièces TTC  Prix TTC 
Pièces et Mo  

Prix Public 
TTC 

Piles 1,67 2,00 2,00 2,00 

Patins de frein 2,20 2,64 6,64 7,00 

Phare arrière 7,40 8,88 14,88 15,00 

Phare avant 7,40 8,88 14,88 15,00 

Poignées caoutchouc 1,80 2,16 2,16 2,00 

Poignée de freins 9,20 11,04 16,04 16,00 

Porte-bagages 16,60 19,92 22,92 23,00 

Rayons + dévoilage 0,50 0,60 20,60 20,00 

Selle 12,30 14,76 16,76 17,00 

Sonnette  0,60 0,72 2,72 2,50 

Tige de selle 5,70 6,84 11,84 12,00 

 
     

 Vélo Standard de ville   

Désignation des réparations Pièces HT Pièces TTC  Prix TTC 
Pièces et Mo  

Prix Public 
TTC 

Béquille latérale 3,60 4,32 5,32 5,50 

Carter de chaîne 6,60 7,92 9,42 9,50 

Chaîne de transmission 5,40 6,48 7,48 7,50 

Dérailleur arrière 6,80 8,16 16,16 16,00 

Dérailleur avant 5,95 7,14 11,14 11,00 

Guidon 5,40 6,48 11,48 11,50 

Pneu anti-crevaison  25,00 30,00 36,00 36,00 

Potence 10,20 12,24 16,24 16,50 

Roue arrière Nexus  23,20 27,84 35,84 36,00 

Roue avant ordinaire 18,70 22,44 28,44 28,50 

Roue libre 8,00 9,60 13,60 13,50 
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 Vélo Electrique VAE  

Désignation des réparations Pièces HT Pièces TTC  Prix TTC 
Pièces et Mo  

Prix Public 
TTC 

Batterie  391,00 469,20 469,20 470,00 

Béquille centrale double 22,90 27,48 29,48 29,50 

Câble display 23,40 28,08 29,08 29,00 

Câble moteur 31,70 38,04 39,04 39,00 

Cache protection câble roue avant 1,67 2,00 2,00 2,00 

Capteur  5,60 6,72 10,72 11,00 

Cardan de transmission 88,00 105,60 115,60 115,50 

Chargeur de batterie 69,40 83,28 83,28 83,50 

Commande de dérailleurs  59,70 71,64 75,64 75,50 

Compteur  display programmable 79,20 95,04 103,04 103,00 

Contrôleur de batterie 34,20 41,04 41,04 41,00 

Disque aimanté de rotation 1,90 2,28 6,28 6,50 

Frein arrière Nexus à rouleaux 23,40 28,08 33,08 33,00 

Guidon 8,30 9,96 17,96 18,00 

Kit faisceau électrique 28,33 34,00 49,00 49,00 

Levier de frein gch. 8,00 9,60 13,60 13,50 

Levier de freins drt. 14,90 17,88 25,88 26,00 

Moteur électrique 144,30 173,16 183,16 183,00 

Pneumatique anti-crevaison AR. 25,00 30,00 40,00 40,00 

Pneumatique anti-crevaison AV. 25,00 30,00 34,00 34,00 

Potence alu réglable 27,30 32,76 32,76 33,00 

Ressort anti-rotation 3,33 4,00 4,00 4,00 

Roue arrière Nexus  138,00 165,60 180,60 180,50 

Roue avant sans moteur 37,20 44,64 54,64 54,50 
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 Accessoires communs  

Désignation des réparations  Pièces HT  Pièces TTC  Prix TTC 
Pièces et Mo  

Prix Public 
TTC 

Casque  8,90 10,68 0,00 10,00 

Ecarteur de danger 4,10 4,92 5,92 6,00 

Panier Plazza 11,20 13,44 13,44 13,50 

Protège jupe personnalisé 45,00 54,00 54,00   55,00  

Rétroviseur 4,40 5,28 5,28   5,00 

Siège enfant 23,90 28,68 28,68 29,00 

Sacoches 33,70 40,44 40,44 40,50 

  
 

    

 Autres éléments facturables  

Désignation des éléments  Pièces HT  Pièces TTC  Prix TTC 
Pièces et Mo  

Prix Public 
TTC 

Nettoyage complet 2,50 3,00 23,00 23,00 

Nettoyage partiel 2,50 3,00 13,00 13,00 

Forfait logos 2,50 3,00 6,00 6,00 

Forfait peinture   200,00 

Pénalités de retard pour la restitution du vélo ou de ses accessoires  
(prix par semaine de retard entamée) 

15,00 

 
 

 
 

 
 


